
HONORABILITE
NEUTRALISATION GRAMMATICALE DU GENRE 
Afin de suivre les préconisations du comité exécutif de la fédération, les termes utilisés dans le présent 
document se rapportant à des personnes physiques et/ou à leurs fonctions, sont utilisés à titre générique et 
désignent aussi bien le genre féminin que le genre masculin.

Le contrôle d’honorabilité, mis en place par le ministère chargé des Sports en 2021, est une procédure
destinée à garantir que les personnes impliquées dans l’encadrement ou l’accompagnement de mineurs
ne présentent pas de risques pour leur sécurité. Il permet de vérifier l’absence de condamnations ou
d’antécédents incompatibles avec des responsabilités auprès des enfants et des adolescents.

Qui est concerné par le contrôle d’honorabilité ?

Sont concernées toutes les personnes exerçant des responsabilités au sein de toutes les structures FFCK
: les dirigeants, les encadrants bénévoles ou salariés, les juges et arbitres, ainsi que les
accompagnateurs de mineurs, même s’ils ne pratiquent pas l’activité eux-mêmes. Toute personne
amenée à encadrer ou accompagner des mineurs doit donc être identifiée et faire l’objet du contrôle
d’honorabilité.

Comment se réalise le contrôle ?

La FFCK collecte chaque année les informations nécessaires lors de la prise ou du renouvellement de 
licence. 
Un service habilité au sein de la fédération transfère ensuite ces données sur la plateforme sécurisée SI 
HONORABILITÉ du ministère chargé des sports. Cette plateforme croise les informations fédérales avec 
le FIJAISV pour vérifier l’honorabilité des bénévoles et professionnels.

Il est essentiel que les informations saisies soient complètes et fiables. Les présidents de clubs et 
structures affiliées sont responsables de cette saisie, afin de garantir le bon déroulement du contrôle et 
la conformité avec la réglementation.

Quels sont les champs obligatoires à renseigner ?

La procédure se réalise en plusieurs étapes.
La personne doit d’abord être identifiée dans l’extranet fédéral, généralement via sa licence.

Les informations obligatoires à renseigner comprennent :
- Civilité
- Nom de naissance
- Prénom(s)
- Date de naissance
- Lieu de naissance (département, commune, pays)



Ainsi, il convient d’actualiser les fonctions des licenciés de sa structure sur “l’espace club”, dès qu’un
changement intervient dans la gouvernance ou l’encadrement et de veiller à ce que seules les
personnes exerçant des fonctions soient soumises au contrôle.

Lors de la saisie d’une nouvelle licence, il s’agit de remplir la partie « Honorabilité » :

Cocher ici la fonction occupée par l’adhérent   

Gestion des prénoms et noms composés :
- Lors du contrôle, les noms et prénoms sont convertis en majuscules.
- Les tirets dans les prénoms composés doivent être conservés :

➢ « jean-françois » → « JEAN-FRANCOIS » (correct)
➢ « jean francois » ou « jean françois » → « JEAN FRANCOIS » ( AIA généré

Points de vigilance :

La réussite du contrôle dépend de la précision des éléments d’identification des personnes concernées
lors de la première prise de licence. Chaque année, des erreurs entraînent des notifications « Aucune
Identité Applicable » (AIA) lors du contrôle automatisé. Les personnes signalées « AIA » ne peuvent alors
pas être contrôlées, car leur identité n’est pas reconnue.
Pour éviter cela, voici les points d'attention à respecter :
- Nom de naissance : utiliser uniquement le nom figurant sur l’acte de naissance, pas le nom d’usage.
- Prénom : utiliser le premier prénom inscrit sur l’acte de naissance.
- Prénoms et noms composés et caractères spéciaux : conserver les tirets, espaces et
apostrophes.
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Remplir les champs du nom et lieu de naissance 

S’il s’agit d’une personne déjà licenciée, voici la procédure à suivre :
- Aller sur la fiche de l’adhérent et cliquer sur le bouton « Modifier » sur sa licence active puis sur le 

bouton  



Vous pourrez ainsi renseigner la fonction et remplir les champs demandés pour le contrôle 
d’honorabilité.

Pour les personnes nées avant 1968, les départements franciliens n’existaient pas.
Il faudra sélectionner « 75 PARIS » ou « 78 Yvelines » pour renseigner la commune de naissance.

Que faire si vous constatez une erreur? 

Vous pouvez envoyer un mail à accompagnement@ffck.org en indiquant les informations à modifier 
sur la licence.

mailto:accompagnement@ffck.org
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